Acquisition des points de retraite proportionnelle en 2008

REVENU PROFESSIONNEL NOMBRE DE POINTS ACQUIS
400 SMIC
(3 376 € : assiette forfaitaire des conjoints 16 points
collaborateurs et des aides familiaux)
Revenu inférieur a 600 SMIC .
23 points

(5 064 €)

Revenu entre 600 et 800 SMIC
(5064 €-6752€)

1 point supplémentaire par fraction de
revenu de 241,14 € au-dela de 5 064 €

Revenu entre 800 SMIC et le double du
minimum contributif
(entre 6 752 € et 13 916.42 €)

30 points

Revenu entre le double du minimum
contributif et le plafond de la sécurité
sociale)

(entre 13 916,42 € et 33 276 €)

1 point supplémentaire par fraction de
280,57 € de revenu au-dela de 13 916.42 €

Revenu égal ou supérieur au plafond de
la sécurité sociale
(33276 €)

99 points
([{(33 276 X 50 %) —3 097,31} / 37,5] / 3,64




